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LETTRE DATEE DU 20 JUILLET 1988, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'IRAQ AUPRES DE L'ORGANISATION ' 

DES NATIONS UNIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous faire tenir çi-joint le 
texte de la lettre datée du 20 juillet 1988 qui vous est adressée par M. Tarik 
Aziz, Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères de la République 
d'Iraq. _' 

.. . . . " 
Je vous serais r,econnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document'du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent, 

(Signé) Ismat KITTANI 
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ANNEXE 

Lettre datée du 20 _ juillet 1988, adressée au Secrétaire sénéral 
par le Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étranoères 

de l'Iraq 

L'Iran ayant fait savoir à l'Organisation des Nations Unies qu'il acceptait la 
résolution 598 (1987) du Conseil de sécurité, la nouvelle situation ainsi créée 
exige que l'on passe du stade des géneralit&s a celui des mesures concrètes qui 
permettraient de déterminer avec certitude si la position iranienne est sérieuse ou 
si elle relève d'une manoeuvre tactique, si elle vise des solutions globales et 
durables ou des solutions partielles et partiales. Profondément conscients de la 
responsabilité qui nous incombe pour ce qui est de parvenir le plus rapidement 
possible à une paix globale et durable, nous vous proposons, ainsi qu'à l'Iran, les 
mesures concrètes suivantes : 

1) Réunir sous l'égide du Secrétaire général ou d'un représentant nommé par 
lui, au Siège de l'ONIl, puis à Bagdad et à Téhéran, des représentants mandatés par 
l'Iran et l'Iraq afin d'entamer des pourparlers officiels et directs à propos de 
l'application concrète de la résolution 598 (1987), dans l'ordre de ses paragraphes 
et conformément à ses clauses. Naturellement, les éventuelles divergences de vues 
à cet égard seraient réglées sur la base des dispositions de la Charte des 
Nations Uni@S, du droit international et de la Convention de Genève de 1949 
relative au traitement des prisonniers de guerre. Nous appelons à tenir cette 
réunion le plus rapidement possible au Siège de l'ONU, la réunion que nous 
proposons de tenir ensuite à Bagdad ou à Téhéran étant destinée à créer un climat 
propice à la conclusion d'un accord sur une paix globale et durable entre les deux 
pays a 

2) Etant donné l'importance de la question du Chatt-al-Arab, sur laquelle 
nous avons toujours insisté dans les communications que nous vous avons adressées, 
dans les entretiens que nous avons eus avec vous ou avec les membres du Conseil de 
sécurité et dans toutes nos déclarations officielles, nous vous demandons de 
charger les organismes spécialisés de 1'ONU d'entreprendre d'urgence le déblaiement 
de cette voie d'eau afin de la rendre propre à la navigation et de permettre ainsi 
aux deux pays d'en tirer parti. Ces organismes devraient à notre avis établir un 
calendrier précis à cet effet et réunir tous les moyens nécessaires à 
l'accomplissement le plus rapide possible de cette mission, les deux pays devant de 
leur côte leur accorder les concours et facilités nécessaires, dans un esprit 
constructif. 

3) Garantir immédiatement l'intégralité des droits de libre navigation de 
l'Iraq dans les eaux du golfe Arabique et du détroit d'ormuz. 

4) L'Iraq espère qu'une entente entre les deux parties permettra de parvenir 
rapidement à un accord sur une paix globale et durable et sur des relations de bon 
voisinage entre les deux pays, condition d'une paix globale dans la région, mais en 
cas d'échec partiel ou total sur ce plan, vous-mêmes et les services compétents du 
Secrétariat de 1'ONU devez naturellement jouer un rôle actif en vue de faciliter 
les pourparlers officiels et directs et pour fournir, chaque fois que nécessaire, 
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les avis et conseils susceptibles de faire avancer les négociations, le Conseil de 
sécurité continuant pour sa part de jouer le rôle effectif que lui dictent ses 
responsabilités en vertu de la Chaxte en intervenant chaque fois que nécessaire 
pour prendre les résolutions appropriées. 

5) L'Iraq demande à l'Iran de s'abstenir d‘intercepter ou d'attaquer les 
navires ou pétroliers opérant dans les eaux territoriales des pays du Golfe qui ne 
sont pas parties au conflit, dans Les eaux internationales ou dans le détroit 
d'0rmuz. 

Nous esperans que l'Iran accueillera favorablement ces propositions concretes 
et que vous-mêmes les ferez vôtres et prendrez les dispositions voulues en vue d'en 
entamer la mise en oeuvre.. 

Le Vice-Premier Ministre, 

Ministre des affaires étrancréres 
de la Réoubliaue iraauienne, 

(Sic&) Tari& AZIZ 


